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Gouvernement	du	Québec

Décret 499-2022, 23	mars	2022
Concernant	 l’octroi	 à	 RECYC-QUÉBEC	 d’une	
subvention	additionnelle	d’un	montant	maximal	de	 
28	058	500	$,	au	cours	des	exercices	financiers	2021-
2022,	2022-2023	et	2023-2024,	afin	de	poursuivre	la	
mise	en	œuvre	de	certaines	actions	prévues	au	Plan	
d’action	2019-2024	de	la	Politique	québécoise	de	ges-
tion	des	matières	résiduelles

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 13-2020	 du	 
21	janvier	2020,	le	gouvernement	a	autorisé	le	ministre	de	
l’Environnement	et	de	la	Lutte	contre	les	changements	cli-
matiques	à	octroyer	à	RECYC-QUÉBEC	une	subvention	
d’un	montant	maximal	de	46	400	000	$,	soit	un	montant	
maximal	de	3	750	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	
2019-2020,	un	montant	maximal	de	23	950	000	$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2020-2021	et	un	montant	maximal	
de	18	700	000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-
2022,	afin	de	mettre	en	œuvre	certaines	actions	prévues	au	 
Plan	d’action	2019-2024	de	la	Politique	québécoise	de	
gestion	des	matières	résiduelles;

Attendu	que,	conformément	à	ce	décret,	les	moda-
lités	et	les	conditions	d’octroi	de	cette	subvention	sont	
établies	dans	une	entente	intervenue	entre	le	ministre	et	 
RECYC-QUÉBEC	le	10	février	2020;

Attendu	que,	par	 le	décret	numéro	1331-2020	du	 
9	décembre	2020,	le	gouvernement	a	autorisé	le	ministre	
à	octroyer	à	RECYC-QUÉBEC	une	 subvention	addi-
tionnelle	d’un	montant	maximal	de	93	025	000	$,	soit	un	
montant	additionnel	maximal	de	23	950	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2020-2021,	de	33	900	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022	et	de	35	175	000	$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2022-2023,	afin	de	mettre	en	œuvre	
certaines	actions	prévues	au	Plan	d’action	2019-2024	de	la	
Politique	québécoise	de	gestion	des	matières	résiduelles;

Attendu	que,	conformément	à	ce	décret,	les	modalités	
et	les	conditions	d’octroi	de	cette	subvention	additionnelle	
sont	établies	dans	un	avenant	à	l’entente	intervenu	entre	
le	ministre	et	RECYC-QUÉBEC	le	16	décembre	2020,	
lequel	fait	maintenant	partie	intégrante	de	l’entente;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	à	octroyer	
à	 RECYC-QUÉBEC	 une	 subvention	 additionnelle	 
d’un	 montant	 maximal	 de	 28	 058	 500	$,	 soit	 un	 
montant	additionnel	maximal	de	1	070	500	$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2021-2022,	de	493	000	$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2022-2023	et	de	26	495	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	afin	de	poursuivre	

la	 mise	 en	 œuvre	 de	 certaines	 actions	 prévues	 au	 
Plan	d’action	2019-2024	de	la	Politique	québécoise	de	
gestion	des	matières	résiduelles;

Attendu	que	les	modalités	et	les	conditions	d’octroi	
de	cette	subvention	additionnelle	seront	établies	dans	
l’avenant	n°	2	à	l’entente	intervenue	entre	le	ministre	et	
RECYC-QUÉBEC	le	10	février	2020,	lequel	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques	:

Que	 le	ministre	de	 l’Environnement	et	de	 la	Lutte	
contre	 les	 changements	 climatiques	 soit	 autorisé	 à	
octroyer	à	RECYC-QUÉBEC	une	subvention	addition-
nelle	d’un	montant	maximal	de	28	058	500	$,	 soit	un	
montant	additionnel	maximal	de	1	070	500	$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2021-2022,	de	493	000	$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2022-2023	et	de	26	495	000	$	au	
cours	de	 l’exercice	financier	2023-2024,	afin	de	pour-
suivre	la	mise	en	œuvre	de	certaines	actions	prévues	au	 
Plan	d’action	2019-2024	de	la	Politique	québécoise	de	
gestion	des	matières	résiduelles;

Que	 les	 modalités	 et	 les	 conditions	 d’octroi	 de	 
cette	 subvention	 additionnelle	 soient	 établies	 dans	
l’avenant	n°	2	à	l’entente	intervenue	entre	le	ministre	et	
RECYC-QUÉBEC	le	10	février	2020,	lequel	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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